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 n° 199 014 du 31 janvier 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. A. NIANG 

Avenue de l'Observatoire 112 

1180 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 juin 2015, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l’ordre de quitter 

le territoire pris le 18 mai 2015 et lui notifiés le 29 mai 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 décembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 8 janvier 2018. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. A. NIANG, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. COUSSEMENT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas 

de déterminer. 

 

Il a introduit, par un courrier recommandé du 17 juin 2013, une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bs de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande est déclarée irrecevable par une 

décision du 2 juillet 2014 assortie d’un ordre de quitter le territoire. Le recours introduit à l’encontre de 

ces deux décisions a été rejeté par un arrêt n° 195 009 du 16 novembre 2017. 

 

1.2. Entre-temps, le requérant a introduit par un courrier daté du 1er décembre 2014 une nouvelle 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  
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Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 18 mai 2015 assortie d’un ordre de 

quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Monsieur [xxx] est arrivé en Belgique en 2008, muni d’un visa C (touristique)Notons qu’à aucun 

moment, il n’a comme il est de règle tenté de lever une autorisation de séjour provisoire de plus de trois 

mois dans son pays d’origine. Aussi est-il à l’origine du préjudice qu’il invoque, comme en témoigne une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat (Arrêt n° 95.400 du 03/04/2002, Arrêt n° 117.448 du 

24/03/2002 et Arrêt n° 117.410 du 21/03/2003). 

 

Le requérant argue qu’un éloignement serait contraire aux traités internationaux ,notamment la 

Convention Internationale des Droits de l’Enfant et la Convention Européenne des Droits de l’Homme. 

En ce qui concerne la CIDE, le Conseil rappelle la jurisprudence administrative du Conseil d’Etat en 

vertu de laquelle les dispositions de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant n’ont pas de 

caractère directement applicable et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu’aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin, et qu’ils ne 

peuvent être directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent 

d’obligations qu’à charge des Etats parties ». (CCE, arrêt n° 31.156 du 04.09.2009) . 

 

Quant à la Convention Européenne des Droits de l’Homme, Monsieur [xxx] invoque le fait de mener une 

vie familiale et effective avec sa compagne , Madame [xxx] (avec qui il cohabite légalement) et leur 

enfant, [xxx], toutes les deux en séjour légal sur le territoire. Par là même le requérant invoque le 

respect de l’article 8 de la Convention Européenne Des Droits de l’Homme. Néanmoins cet élément ne 

saurait être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans 

le pays d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni 

disproportionnée par rapport au droit à la vie familiale. Cette obligation n’implique pas une rupture des 

relations familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience 

Publique des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, l’existence d’une 

famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays 

d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’État - 

Arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). 

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour 

y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. 

 

Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle 

pourrait constituer dans la vie privée et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans 

son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont 

tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en 

découlait». (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

 

L’intéressé argue encore que l’unité familiale serait rompue au cas où son enfant devrait rester avec sa 

mère et que l’enfant est à un âge où il a besoin de la présence de ses deux parents à ses côtés. Notons 

que l’intéressé n'avance aucun élément qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la 

difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. En outre, le requérant ne nous dit pas 

pourquoi sa famille ne pourrait l’accompagner au pays d’origine et y rester avec lui le temps nécessaire 

à la levé d’un visa long séjour auprès de notre représentation diplomatique Or, il incombe au requérant 

d’étayer son argumentation(C.E., 13 juil.2001, n° 97.866). 
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Enfin, précisons que l’Office des Etrangers n’oblige pas le requérant à laisser son enfant seul sur le 

territoire belge (car celui-ci vit également avec sa mère ) et ne lui interdit pas non plus de vivre en 

Belgique mais l’invite à procéder par voie normale, via le poste diplomatique belge au pays d’origine. 

Précisons que l’obligation de retourner au pays d’origine en vue de lever les autorisations requises pour 

le séjour de l’intéressé en Belgique n’implique pas une rupture des relations familiales, mais seulement 

un éventuel éloignement temporaire. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

Rappelons encore que le fait d’être cohabitant ou marié avec une personne en séjour légal en Belgique 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une procédure ad hoc est prévue dans cette 

situation : il incombe donc au requérant d’introduire une demande basée sur l’article 10 de la loi du 15 

décembre 1980 auprès du poste diplomatique belge compétent pour son pays d’origine. Ce retour au 

pays d’origine n’est que temporaire : notons en effet que le regroupement familial constitue un droit ; si 

l’intéressé répond aux prescrits légaux, ce droit lui sera donc automatiquement reconnu. 

 

Monsieur [xxx] déclare avoir tous les centres d’intérêt affectifs et matériels en Belgique depuis son 

arrivée. Il explique qu’un éloignement risque de briser son processus d’intégration. Cependant, 

rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas une 

circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct.2001, n° 100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le moins 

qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

L’intéressé invoque encore le fait d’avoir entrepris des démarches afin de régulariser son séjour en 

Belgique (l’intéressé fait référence à sa précédence demande de régularisation sur base de l’article 9 

bis). Cependant cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle car il revient à l’intéressé 

de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le 

territoire belge. De plus, c’est à l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles 

d’en apporter la preuve. De ce fait, la circonstance exceptionnelle n’est pas établie. 

 

L’intéressé déclare qu’il n’est plus inscrit dans les Registres de la population de son pays d’origine. Il 

explique qu’il ne peut compter sur aucune structure d’accueil en cas de retour. Il argue encore qu’il ne 

peut faire appel aux organismes tels que Caritas et OIM car ces derniers n’aident que les étrangers qui 

souhaitent retourner définitivement dans leur pays d’origine. Notons néanmoins que le requérant 

n'avance aucun élément qui permettrait de penser qu'il serait dans l'impossibilité ou la difficulté de 

regagner temporairement son pays d'origine . Il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se 

prendre en charge ou qu'il ne pourrait se faire aider et/ou héberger par des amis. Or, rappelons qu'il 

incombe au requérant d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). Il revient donc à 

l’intéressé de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement 

sur le territoire. La circonstance exceptionnelle n’est pas établie 

 

Quant au fait que le requérant subvient lui-même à ses besoins, l’intéressé n’explique pas en quoi cet 

élément pourrait l’empêcher d’effectuer un retour temporaire dans son pays d’origine ou de résidence 

afin d’y lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique. La circonstance 

exceptionnelle n’est dès lors pas établie 

 

Enfin, quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande par le requérant, à savoir le fait 

d’avoir des liens d’amitié, de parler le français, d’envisager de suivre une formation dans un des métiers 

en pénurie, le fait de ne pas dépendre de l’aide sociale et de respecter l’ordre public, ils ne feront pas 

l’objet d’un examen au stade de la recevabilité mais pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu de résidence à l’étranger de l’intéressé. 

 

En conclusion, Monsieur [xxx] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2auprès 

de notre représentation diplomatique. » 
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- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

[…] 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

[…] 

 

o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

N'est pas en possession d'un visa en cours de validité. 

 

[…] » 

 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la partie 

requérante doit justifier d’un intérêt, lequel « tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p.653, n°376). Cet intérêt doit non seulement exister au moment de 

l’introduction de la requête mais doit subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

2.2. En l’espèce, par un courrier du 18 décembre 2015, la partie défenderesse a informé le Conseil de 

céans que la partie requérante avait été mise en possession d’une carte F en date du 22 septembre 

2017 (soit ultérieurement aux décisions attaquées). 

 

Elle plaide dès lors, lors de l’audience, que la partie requérante n’a plus intérêt au présent recours, 

lequel est par ailleurs, s’agissant de l’ordre de quitter le territoire, devenu sans objet. 

 

2.3. Interpellée sur ce point, la partie requérante convient ne plus avoir intérêt au présent recours. 

 

2.4. Le Conseil estime, en conséquence, que la partie requérante reste en défaut de démontrer la 

persistance, dans son chef, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation de la première 

décision entreprise et, partant, de justifier l’actualité de son intérêt au présent recours quant à ce.   

 

2.5. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, il suffit de constater que celui-ci est manifestement 

incompatible avec le droit de séjour que la partie défenderesse a reconnu à la partie requérante en lui 

délivrant une carte F en sorte telle qu’il a implicitement, mais certainement, été retiré. Le recours est, à 

cet égard, devenu sans objet. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille dix-huit par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

A.D. NYEMECK C. ADAM 

 


